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Les politiques culturelles régionales: 

enjeux et participation de la jeunesse européenne

Résumé

Dans le contexte actuel de globalisation et des mondialisations, il est important de considérer l’impact de ces phénomènes dans le domaine de la Culture : face à une uniformisation croissante des cultures, nous assistons aussi au renforcement des identités. L’association Les Rencontres s’intéresse aux politiques culturelles des collectivités territoriales et s’interroge plus particulièrement sur les processus de régionalisation. Comment les cadres de l’exercice de l’action politique régionale peuvent-ils jouer en faveur de certains domaines, comme le cinéma, le livre, la mobilité des artistes, la promotion de la jeunesse, les nouvelles technologies et la numérisation ? L’intervention tentera de répondre à cette question, et insistera sur la considération des langues d’expression en Europe – nationales et régionales - et sur la participation des régions dans la formation artistique et le développement de la créativité de la jeunesse européenne, afin d’assurer la participation des jeunes à la dynamisation de la coopération et l’enrichissement de la diversité des expressions culturelles.


Les politiques culturelles régionales: 

enjeux et participation de la jeunesse européenne

Plan de l’intervention

Introduction. Globalisation, mondialisations et leur impact sur le domaine de la Culture.

I. Les politiques culturelles régionales et leurs enjeux

I.A Le rôle des politiques culturelles dans ce contexte, du niveau européen au niveau local, en passant par le niveau régional. Coopération et compétences.

I.B Exemples de l'action régionale dans des domaines précis: cinéma, livre, mobilité des artistes, nouvelles technologies et numérisation.

II. La participation de la jeunesse pour la dynamisation de la coopération et l’enrichissement de la diversité des expressions culturelles

II.A L'importance de la considération de la langue d'expression: langue nationale, langues régionales. Outil d'échange, expression culturelle de l'identité...

II.B La participation des régions dans la formation artistique et le développement de la créativité.



Les politiques culturelles régionales: 

enjeux et participation de la jeunesse européenne

« Il n’existe aucune incompatibilité entre identité régionale et ouverture sur le monde : au contraire, une plus grande ouverture d’esprit nécessite une forte identité régionale. Plus son identité est vivante et plus une région se montrera un partenaire dynamique des autres régions d’Europe et du monde »
.

Introduction

Je remercie les organisateurs de leur invitation à cette conférence, riche par son contenu pertinent et par les contacts interpersonnels qu’elle nous permet de développer.

Je suis président de l’association des villes et régions de la Grande Europe pour la Culture, « Les Rencontres », réseau d’élus à la culture des collectivités territoriales, dans tous ses niveaux, du local au régional. Parmi nos missions, je peux citer celle de la réflexion sur les politiques culturelles développées et appliquées par les administrations en Europe ; nous les abordons au cours de diverses conférences organisées partout sur le continent. Par exemple, dans le cadre de notre « Rencontre en Vojvodine » qui a eu lieu ici même, à Novi Sad, en septembre 2006, notre regard a porté sur la « circulation des œuvres théâtrales, la mobilité des artistes en Europe du Sud Est et le rôle des collectivités territoriales ». Vous comprendrez que ces problématiques, au cœur de notre action, exigent la considération systématique du contexte que nous vivons ; la globalisation économique et les mondialisations
, phénomènes en évolution constante qui ont des conséquences sur toutes les activités de notre vie, en particulier dans le domaine de la culture. 

Face à l’ampleur considérable des effets de ces mutations, le réseau les rencontres se félicite de la récente entrée en vigueur de la Convention UNESCO sur la protection et la promotion de la diversité des expressions culturelles, le 18 mars 2007. Notre réseau sera attentif à la participation des administrations locales et régionales européennes dans sa mise en place sur le continent, ainsi qu’au-delà, car l’esprit de cet outil est d’ouvrir les sociétés aux autres cultures, tout en se donnant les moyens de faire connaître sa propre culture. Ceci est d’autant plus important que, comme certains chercheurs le signalent, nous assistons à une affirmation d’identités qui risquerait dans certains cas de provoquer des affrontements. Nous devons insister sur le rôle que joue la culture dans cette dynamique, en nous rappelant que la pluralité est une donne constitutive du monde humain. Cette pluralité, dans notre Europe démocratique, se manifeste clairement dans les débats des assemblées et conseils politiques de nos collectivités et, nous pouvons le constater, dans les efforts réalisés par les élus, en représentation des citoyens. 

 Je voudrais, par cette courte intervention, présenter des réflexions sur des actions menées par les collectivités régionales, afin de répondre aux enjeux précédemment évoqués, et insister sur l’intérêt que celles-ci doivent porter à la participation des jeunes à la dynamisation de la coopération et l’enrichissement de la diversité des expressions culturelles.

I. Les politiques culturelles régionales et leurs enjeux

I.A - Le rôle des politiques culturelles dans ce contexte, du niveau européen au niveau local, en passant par le niveau régional. Coopération et compétences.

Nous le savons bien ici, l’organisation territoriale et administrative en Europe revêt une grande hétérogénéité, à cause de « l'histoire, de la culture et des principes constitutionnels qui marquent l'organisation territoriale de chacun des États ». Les compétences des collectivités en matière d’éducation et de culture sont différentes entre les pays –et parfois même à l’intérieur d’un seul pays. Mes observations seront donc générales ; dans quelques régions européennes certaines actions sont concrètement appliquées tandis que dans d’autres il s’agirait d’un scénario positif, souhaitable. Dans tous les cas, la coopération fluide entre les différents niveaux administratifs du pays et l’État me semble essentielle (coopération verticale), ainsi que la coopération au niveau européen des collectivités du même niveau (coopération horizontale). 

En général, les régions peuvent intervenir plus sur l’environnement des secteurs économiques (éducation, formation, transports, communications) que sur le soutien direct au secteur culturel. Leur rôle en matière culturelle peut être plus évident quand elles représentent des communautés linguistiques ou quand elles ont des compétences en matière de formation professionnelle (comme en France et au Royaume-Uni). Ainsi, les politiques régionales en matière de culture sont souvent fruits de la détermination volontariste portée par ses conseils, la même volonté que dans d’autres cas de figure est exprimée lors des discussions avec l’État ou d’autres niveaux de gouvernance. Le rôle des élus est ici décisif.

En outre, le caractère transversal de la culture est mis en évidence dans le domaine de l’action des pouvoirs régionaux, et, d’après notre expérience, cette action a dépassé manifestement le cadre « complémentaire » souvent attribué à l’échelon régional (c’est-à-dire qu’il va au-delà du seul accompagnement des politiques locales ou nationales). Je vous proposerai certains exemples pris dans des secteurs du domaine culturel où cette volonté est mise en relief et où est présente une pratique croissante de coopération interrégionale. Vous verrez ainsi comment l’un des intérêts de la coopération régionale européenne est de pouvoir mettre en pratique de nouvelles formes de gouvernance en concordance avec les nécessités territoriales actuelles et les besoins culturels des territoires.

I.B - Exemples de l'action régionale dans des domaines précis: 

a) cinéma 

L’une de nos conférences de l’année dernière, la « Rencontre de San Sebastián », s’est penchée sur la contribution des régions dans la chaîne du film (production, distribution, diffusion...) ainsi que sur les différents niveaux institutionnels d’intervention - aides régionales, actions des États, politiques communautaires : interrelations, complémentarités et développements.... Nous avons abordé également la problématique posée par la numérisation.

b) livre

Par ailleurs, nous avons remarqué que les manifestations consacrées au livre organisées par les régions donnent souvent lieu à une dynamique scolaire grâce à la participation prévue ou autonome des enseignants. Ainsi, dans ce secteur aussi, nous témoignons de la participation de différentes volontés – artistiques, pédagogiques, éducatives – considérées dans les politiques culturelles régionales. 

c) mobilité des artistes

Nous ne trouvons pas de modèle général de pratiques dans ce domaine. Nous pourrions citer la mise en place de résidences croisées d’artistes. Cette question souffre d’une problématique qui dépasse le niveau régional, mais grâce à l’expérience de pilotage des régions, celles-ci seraient à même d’assurer le commandement de la définition de politiques plus concrètes entre les différents niveaux de collectivités, avec la participation des artistes et des acteurs culturels.

d) nouvelles technologies de l’information et de la communication (NTIC)

Les membres des rencontres signalent que l’usage des NTIC doit être développé et encouragé. Sans oublier cependant qu’il s’agit de nouveaux instruments transversaux qui favorisent la communication de contenus, lesquels gardent le besoin d’un travail de préparation préalable. Nous pouvons citer le développement du site du portail culturel de la Grande Région (Luxembourg, Sarre, Rhénanie-Palatinat, Wallonie, région Lorraine) ou le projet multimédia contributif appelé « SquarENet » développé à l’échelle du ‘pays de Morlaix’ qui s’appuie sur ces nouvelles technologies pour faire naître une nouvelle conscience de territoire
.

Pour conclure sur ce point, des expériences transversales nous ont montré que les projets culturels représentent un lieu privilégié de l’action intersectorielle et inter-institutionnelle. Pensons par exemple aux projets développés par la section « Arts et culture » des « Quatre moteurs de l’Europe »
.

Vous remarquerez que je n’ai pas cité le Patrimoine et l’héritage matériel –je n’ai pas souhaité m’y attarder. Les exemples sont fort nombreux. Nous savons pertinemment que les projets régionaux dans ce domaine contribuent à l’aménagement et au rayonnement du territoire et qu’ils sont un moyen d’y stabiliser des emplois. Souvent, la priorité a été donné aux investissements infrastructurels et matériels (restauration ou conservation d’équipements tels que les monuments ou bâtiments d’importance régionale, développement de centres culturels, bibliothèques...) par rapport aux éléments immatériels de la culture. Nous ambitionnons une implication majeure des régions dans la considération des aspects immatériels de la culture.
Une fois abordée la contribution des régions à travers ces exemples, je vais m’intéresser au lien souhaitable – à développer ou à confirmer – entre les politiques régionales et la participation des jeunes, tant dans le domaine de leur formation que de leur implication concrète dans la vie culturelle européenne, en tant qu’individus ou professionnels. 

II. La participation de la jeunesse pour la dynamisation de la coopération et l’enrichissement de la diversité des expressions culturelles

En Europe, nous construisons un avenir commun, nous avons décidé de le bâtir de manière permanente, et de le partager. Je vous propose de penser à notre manière de communiquer, alors que l’explosion des nouvelles technologies semblerait, pour certaines personnes, avoir aboli le temps et la distance. Quel rôle jouent nos langues dans cette construction européenne promue par les régions ?

II.A - L'importance de la considération de la langue d'expression: langue nationale, langues régionales. Outil d'échange, expression culturelle de l'identité...

La diversité de nos cultures est directement proportionnelle à la richesse de nos langues. Les jeunes européens doivent plus que jamais maîtriser des langues étrangères et j’insiste sur ce pluriel. Il est nécessaire aussi qu’ils soient réceptifs aux réalités de nos voisins ; leurs langues font partie de celles-ci. Il est également important de respecter le droit d’autrui de s’exprimer dans sa langue, qu’elle soit régionale, nationale ou ‘étrangère’. Nous voyons aujourd’hui, fort heureusement, que la plupart des échanges scolaires – transfrontaliers ou internationaux – ne se font pas systématiquement en anglais. Bien sûr, nous sommes conscients du besoin d’adaptation à certaines situations où l’efficacité et les ressources disponibles nous conduisent à adopter plus particulièrement certaines langues pour les contacts
. Les organisateurs de cette conférence le savent autant que nous, l’interprétariat peut parfois représenter un volet important de nos budgets d’organisation de conférences, mais nous avons fait le choix de promouvoir l’utilisation de deux, voire trois, langues d’expression dans la plupart de nos rencontres. Je profite de cette occasion pour saluer nos interprètes et reconnaître leur travail. Je les remercie. La langue de l’Union européenne est déjà la traduction...
Ces considérations mériteraient d’être discutées plus longuement. Comme mes autres idées, elles répondent à des questions posées par les organisateurs de cette intéressante séance conclusive sur le développement régional dans un monde globalisé. Les limites de temps m’imposent de passer au point suivant : 

II.B - La participation des régions dans la formation artistique et le développement de la créativité.

Maintenant, je pense en particulier au lien que j’avais évoqué entre les politiques régionales dans les secteurs environnants des secteurs économiques (formation, éducation, communications...) et la culture. Permettez-moi de compléter cette vision avec la nécessaire contribution de l’innovation et de la participation des jeunes pour mettre en œuvre la Stratégie de Lisbonne et « l’Europe de la connaissance », dans laquelle les régions ont un rôle essentiel à jouer.

Arrêtons-nous d’abord sur la formation des jeunes. Quelles compétences les jeunes européens devraient-ils posséder en tant que professionnels de la culture dans nos régions ? Si nous considérons le secteur culturel dans son sens le plus large, au-delà des compétences artistiques, il est nécessaire, par exemple, de compter sur des agents de développement capables d’être des passerelles entre des logiques pluridisciplinaires (droit, urbanisme et aménagement du territoire, sociologie, économie, gestion, NTIC...), maîtrisant plusieurs vocabulaires qu’ils devront contextualiser et traduire en termes locaux... Des professionnels aptes à développer des micro et petites entreprises culturelles locales. Des individus capables d’appliquer et de partager des connaissances et des savoirs faire techniques, scientifiques et artistiques concernant les territoires. En plus de leur connaissance des langues étrangères, évoquée précédemment, il est essentiel aussi de les préparer pour agir quotidiennement dans un cadre international, car les pratiques internationales ne sont plus le fait des États mais des collectivités territoriales, lesquelles coopèrent au-delà des frontières, et ce mouvement va in crescendo, donnant toute son impulsion au sentiment d’appartenance à un même territoire. Le dialogue interculturel et intergénérationnel devra faire partie de ces compétences –et idéalement, dans un futur, il sera parfaitement naturel, par l’expérience de l’accueil et de la compréhension des autres cultures. Et ceci non seulement au niveau intracommunautaire, bien évidemment.

Cette série de composantes des profils professionnels à encourager par les régions me semble en accord avec les politiques de développement du capital humain et des ressources humaines de ces territoires. Il faut certainement qu’elles s’inscrivent dans une stratégie à moyen et long terme.

Complétons cette réflexion avec un commentaire sur le rôle des régions pour assurer la participation des jeunes dans la vie culturelle européenne, en tant qu’individus. Certains penseurs sont découragés face à un certain échec de la « démocratisation culturelle ». Pourtant, nous insistons sur l’importance de permettre à la jeunesse européenne de développer leurs pratiques culturelles de manière ouverte et sans à priori. Ouvrir les portes à la créativité artistique en somme.

Conclusion

La culture est un facteur de développement économique et social, associé sans aucun doute à l’innovation et à l’éducation. Les régions prouvent par leurs actions que la construction européenne passe par l’éducation et la culture. Elles ont un rôle affirmé dans la vie culturelle des jeunes, tant au niveau de leur formation, que de leurs pratiques culturelles. 

Nous vous invitons d’ores et déjà, à continuer ces réflexions dans le cadre de notre séminaire de préparation « La Rencontre d’Avignon » qui se tiendra en juillet de cette année, où nous définirons avec vous, représentants des régions, le programme, les problématiques et un comité de pilotage en vue de l’organisation de notre conférence « La Rencontre de Palermo 2008 ».
� Michel BASSAND, Culture et régions d’Europe, d’après le projet « Cultures et régions » du Conseil de l’Europe, Presses polytechniques et universitaires romandes, Lausanne, 1990.


� "Les mondialisations" sont l’ensemble des processus culturels, informationnels, sociaux, économiques et politiques "mondialisés", c’est-à-dire : i) diffusés à l’échelle du monde humain, en dépit des barrières d’origine nationale, géographique, technologique, linguistique, etc. ; ii) mettant à la disposition des hommes de toute origine, culture et pays : des idées, des contenus, des services et des produits semblables ; enfin : iii) susceptibles d’avoir un impact "mondial" sur les activités humaines, quelle que soit leur nature. Définitions du GERM.


� Cité dans « Regio-Culture, Régions d’Europe et Culture », document élaboré par EPCC Artece, La Maison des Suds et le Relais Culture Europe, France. pp.20-22


� Création de la Biennale d'art contemporain “ Carambolage ”, deuxième édition d'un festival “ Quattro 2001” dans le cadre de la Biennale du Théâtre Jeunes publics de Lyon avec l'accueil de huit compagnies des régions partenaires et un colloque consacré aux stratégies d'accompagnement du jeune spectateur de théâtre ; concours “ Un patrimoine pour l'Europe ” à destination des lycéens et centres de formation des apprentis, “ L'Europe en herbe ”, compétition destinée aux lycéens des établissements agricoles à Lyon en 2001, programme de résidences d'artistes, échange d'artistes plasticiens entre Rhône-Alpes, Catalogne et Bade-Wurtenberg. Source : Anne-Marie Autissier.


� Par exemple, comme note curieuse, l’appellation de nombreuses initiatives transfrontalières de rencontre entre les citoyens de ces régions a résisté à la traduction et celles-ci sont connues sous la forme anglaise « people to people » comme le prouve le nom d’un programme-cadre de la Région Alsace et ses partenaires : Les départements français du Haut et du Bas Rhin, les Länder Bade-Wurttemberg et Rhénanie-Palatinat, les Cantons de Bâle-Ville et Bâle-Campagne, Jura, Soleure et Argovie et la Confédération Helvétique.
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